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TROISIÈME 
préparatoire
à l'enseignement
professionnel

3ème 
prépa-métiers
Présentation
La classe de troisième prépa-métiers cherche à créer, chez des 
élèves volontaires, une dynamique nouvelle leur permettant de 
mieux réussir leur dernière année du cycle 4 en s’appuyant sur des 
méthodes pédagogiques spécifiques, tout en mûrissant un projet de 
formation par la découverte de métiers relevant de différents champs 
professionnels.

A cet effet, des périodes de stage en milieu professionnel sont prévues 
(au LP du 1er Film, 2 semaines) ainsi qu’un module de découverte 
professionnelle (216h/an).
La 3ème prépa-métiers donne la possibilité aux élèves de finaliser 
le choix de leur parcours de formation sans pour autant effectuer un 
choix définitif de champ professionnel.

L’enseignement en 3ème prépa-métiers permet aux élèves de 
présenter le Diplôme National du Brevet (DNB) dans la série 
professionnelle et éventuellement le Certificat de Formation Générale 
(CFG).
La classe de troisième prépa-métiers permet aux élèves de poursuivre 
leurs études en 2nde professionnelle, sous statut scolaire ou en 
apprentissage, en vue de l’obtention d’un baccalauréat professionnel 
en trois ans ou d’un CAP en 2 ans.

Les élèves éligibles
Les élèves ont au minimum 14 ans révolus à la rentrée scolaire.
Ils sont issus exclusivement de la classe de 4ème publique ou privée.

Candidature
La candidature pour entrer en 3ème prépa-métiers résulte d’un 
dialogue conduit par le chef d’établissement du collège d’origine 
et d’un accord entre l’équipe pédagogique, l’élève et la famille. Un 
entretien est organisé avant la constitution du dossier de candidature.
Les classes de 3ème prépa-métiers accueillent prioritairement les 
élèves du bassin de formation.
Le collège d’origine envoie le dossier au CIO siège de la commission 
de son bassin (généralement fin mai) et les commissions 
départementales préparatoires à l’affectation se tiennent début juin.


